
 

 

 
 
 
 
 

Le 3 juin 2014 
 
Cheminement d’une lettre d’entente 
Lors de l’assemblée générale du 1er mars 2014, il y a eu un laissé-sur-table pour trois 
lettres d’entente. Suite à ce laissé-sur-table, il y a eu plusieurs discussions autour de 
ce sujet lors de l'exécutif du 11 avril 2014. Après discussion l'exécutif en est venu à 
une proposition, étant de former un comité, qui élaborera le chemin que doit suivre 
une lettre d'entente, de son point de départ à son point final. Le comité exécutif a 
alors nommé Richard Beaulieu, Jean-Sébastien Neiderer ainsi qu’Alain Lefebvre. Il y 
eu réunion le 21 mai 2014 pour élaborer cette procédure qui vous sera présenté lors 
de la prochaine assemblée générale. 
 
Le comité croit sincèrement que cette méthodologie permettra de s’assurer que les 
membres seront impliqués dans le processus d’une lettre d’entente et que par la 
suite, la totalité des membres seront informés. Les débats et les discussions sont 
primordiaux pour la vie syndicale mais, il ne faut pas oublier que c’est lors de 
l’assemblée générale que les vrais débats devraient avoir lieu. Votre présence en 
grand nombre aux assemblées générales renforce notre unité syndicale. 
 
La prochaine assemblée générale devrait avoir lieu le 14 juin, un avis de convocation 
paraîtra sous peu. Ne pas oublier qu'à cette assemblée nous pourrons décider de la 
fusion entre les syndicats ainsi que reprendre le débat du laissé-sur-table de 
l’assemblée générale précédente. 
 
Les gagnants des billets de golf du CCM du 7 juin 2014 
Le 23 mai 2014, la pige des deux noms fut faite devant témoins au 415 et les deux 
golfeurs gagnants sont Stéphane Hogue et Jean-Pierre Reid. Merci à tous ceux qui ont 
participé au tirage. 
 
 
Syndicalement, 
L’exécutif du syndicat 
 

La formation des travailleurs, un investissement… 


